
REGLEMENT/ ADDITIF n° 1 
 
BATTERIES AU GEL : Le bac étanche n’est pas obligatoire pour les  

Batteries au gel, seule l’isolation des bornes positif et négatif reste 
obligatoire. 
Dans le cas de batteries Gel extérieures, (à l’arrière) une solide 
protection contre les chocs est obligatoire. 
 


